	 

Les complications (valvulopathie) induites par le médiator peuvent-elles être soignées ? Peut-on en guérir?
 

La plupart des lésions des valves cardiaques sont minimes et n’entraînent aucun symptôme particulier. Dans de très rares cas (1 pour 1000 patients traités) ces lésions valvulaires entraînent des fuites importantes responsables de symptômes à type d’essoufflement et qu’il convient de surveiller. Un traitement médicamenteux pourra être entrepris pour réduire les conséquences de la fuite valvulaire. Dans les cas de fuites très importantes, il faudra éventuellement procéder à une intervention chirurgicale de remplacement valvulaire. Ceci nécessitera pour certains types de valves mis en place, un traitement anti-coagulant au long cours.

De plus, en cas de lésion valvulaire, il est important d'éviter toute infection de la valve, qui pourrait intervenir par exemple au cours de soins dentaires. La prise d’un traitement antibiotique devra se faire selon les recommandations de la Société Française de Cardiologie pour la prévention des endocardites en cas de lésion valvulaire.

A l’arrêt de la prise de médiator, les lésions valvulaires peuvent régresser, rester stables (le plus souvent) ou bien s’aggraver plus rarement (dans 20% des cas environ).

 

	 

Existe-t-il un recours pour faire valoir les préjudices inhérents à la prise du médiator? Recours à l'encontre du médecin? Du laboratoire?
 

L'Afssaps vous recommande de consulter la page internet :

- du Ministère de la Justice dédiée aux Fondements et Modalités d’un dépôt de plainte, à l’adresse suivante http://www.vos-droits.justice.gouv.fr/proces-penal-11923/engagement-dun-proces-11930/ 
- du Médiateur de la République (http://mediateur.republique.fr), à la rubrique "Pôle santé et sécurité des soins", qui comporte des nombreuses informations sur les possibilités procédurales à disposition des patients ainsi que des liens vers des sites internet tels que celui de l'Office Nationale d'Indemnisation des Accidents Médicaux (ONIAM).


	 

Quelles sont les pathologies associées à la prise de médiator?
Les deux principales complications du traitement par médiator sont l’hypertension au niveau des artères du poumon (HTAP) et une altération de la souplesse des valves cardiaque (valvulopathie) qui empêche leur bon fonctionnement et leur étanchéité (elles vont fuir).

Les hypertensions artérielles pulmonaires sont très rares (moins de 1 patient sur 10000) et se manifestent par de l’essoufflement. Elle se stabilisent à l’arrêt du traitement par médiator mais peuvent dans de rares cas continuer à évoluer. Des traitements médicamenteux spécifiques existent pour soigner et réduire l’hypertension artérielle pulmonaire.

 

	 

Je n'ai pas reçu de courrier et pourtant j'ai pris du médiator. Que dois-je faire ?"

Je vous conseille de consulter votre médecin traitant. Le courrier de l'agence du médicament concerne les patients qui se sont vus prescrire du Médiator ou un de ses génériques entre novembre 2007 et novembre 2009. Si c'est votre cas, vous recevrez prochainement ce courrier".

Enfin, en ce qui concerne l'information des dom tom, voici l'info qui sera mise en ligne dès demain sur notre site afin de préciser les horaires d'ouverture de la plate-forme en cohérence avec les horaires d'ouverture de la plate-forme en métropole compte tenu des différents fuseaux horaires:

 

Numéro vert : 0 800 880 700

Horaires : France métropolitaine - du lundi au samedi de 9h à 19h

               Guadeloupe - du lundi au samedi le matin jusqu'à 14h

               Guyane - du lundi au samedi le matin jusqu'à 15h

               Martinique - du lundi au samedi le matin jusqu'à 14h

               Réunion - du lundi au samedi l'après-midi jusqu'à 22h


	 

J’ai entendu parler du remboursement à 100% des examens pour les personnes ayant consommé du Mediator. De quoi s’agit-il ? 

En effet, une mesure de remboursement à 100% des examens réalisés par les patients ayant consommé du Mediator a été décidée. Son objectif est que les assurés ne rencontrent pas de difficultés financières pour réaliser les examens  recommandés par l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (AFSSAPS). 

Il s’agit de la consultation chez le médecin traitant, et si celui-ci le juge utile, de la consultation chez le cardiologue comprenant éventuellement une échocardiographie.

.

	 

Quand on parle de remboursement à 100% de quoi s’agit-il ?

Le remboursement à 100% se fera sur la base du tarif habituel de la sécurité sociale. Seule la participation forfaitaire de 1 euro sur la consultation sera appliquée. Par ailleurs, le remboursement n’inclura pas les éventuels dépassements d’honoraires qui peuvent être pris en charge par votre complémentaire santé, le cas échéant.



	 

J’ai réalisé ou je souhaite réaliser des examens car j’ai consommé du Mediator. Comment se réalise la prise en charge ? 

A l’issue des examens, vous devez adresser à votre caisse d’assurance maladie une demande de remboursement à 100% pour ces examens réalisés à la suite de la consommation de Mediator. Cette demande peut être faite par mail ou courrier. Elle devra préciser la date exacte des actes réalisés.

Il est possible – notamment en cas de prise en charge au titre d’une affection de longue durée- que les examens aient d’emblée été remboursés à 100%. En revanche, s’il y a lieu, un complément de remboursement des examens sera réalisé.
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